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DU COMMERCE
(96-3431)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Department of Agriculture, Animal and Plant Health Inspection
Service (Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire/
APHIS)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Oiseaux
d'appartement

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Importation of Pet Birds (Importation
d'oiseaux d'appartement) - 6 pages

5. Teneur: L'APHIS propose de modifier la réglementation relative à l'importation des
oiseaux d'appartement aux Etats-Unis. La première mesure proposée consisterait à
supprimer l'obligation d'inspection vétérinaire au point d'entrée pour tous les oiseaux
d'appartement importés du Canada, y compris ceux originaires des Etats-Unis ayant
séjourné au Canada. La prescription aux termes de laquelle ces oiseaux ne peuvent être
importés que par un point d'entrée déterminé serait également supprimée. Les oiseaux
d'appartement d'origine canadienne devraient dorénavant être accompagnés d'un certificat
zoosanitaire délivré par Agriculture Canada. Les oiseaux d'appartement importés de pays
autres que le Canada pourraient dorénavant être maintenus en quarantaine pendant
30 jours à domicile plutôt que dans une installation du Département de l'agriculture des
Etats-Unis. Enfin, il est proposé d'autoriser les implants à microprocesseurs comme
moyen d'identification permanente des oiseaux d'appartement d'origine américaine.

6. Objectif et justification: Ces mesures devraient faciliter l'importation des oiseaux
d'appartement tout en continuant d'assurer une protection contre l'introduction aux
Etats-Unis de maladies contagieuses des volailles.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

./.
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8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
61 FR 43188, 21 août 1996; 9 CFR Parts 92 et 139

9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera indiquée au
moment de la publication du texte définitif dans le Federal Register.

11. Date limite pour la présentation des observations: 21 octobre 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

United States SPS Enquiry Point (Point d'information SPS des Etats-Unis)
USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677
Courrier électronique: WilsonC@FAS.USDA.GOV




